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33.10 Zones des demi-cercles de non-charge 
Des zones des demi-cercles de non-charge sont tracées sur le terrain de jeu dans le but de 
signaler une zone spécifique pour l’interprétation des situations d’obstruction / charge (passage 
en force) sous le panier. 
Dans toute situation de pénétration vers la zone de non-charge, un contact provoqué par un 
joueur attaquant en l’air contre un défenseur à l’intérieur du demi-cercle de non-charge ne doit 
pas être sifflé comme une faute offensive, à moins que l’attaquant n’utilise illégalement ses 
mains, bras, jambes ou son corps, lorsque : 
•- le joueur attaquant contrôle le ballon alors qu’il est en l’air et … 
•- il tente un tir au panier ou passe le ballon à un coéquipier et … 
•- le joueur défenseur a les deux pieds à l’intérieur de la zone du demi-cercle de non-charge. 
 
Cette nouvelle tâche pour l’arbitre demandera beaucoup de concentration afin de 
déterminer si le joueur défensif a établi une position défensive légale à l’intérieur ou a 
l’extérieur du demi-cercle. L’aide d’un partenaire peut s’avérer très utile pour l’arbitre 
faisant l’appel. (Advenant un doute de sa part)  
Il est important de noter que si le joueur défensif obtient une  position légale de défense a 
l’intérieur du demi-cercle, et assumant qu’il maintien cette position légale, aucune faute 
d’obstruction  ne devrait être appelée contre lui. Si le joueur défensif obtient à temps une 
position légale de défense, a moins qu’il y ait usage illégal des mains, des bras, des 
jambes ou du corps, le bon appel pour les officiels sera de laisser jouer (No-Call). Un des 
buts de la règle du demi-cercle est d’éviter les fautes défensives inutiles lors de tir en 
suspension.  (Voir exemple 6 et 7) 
 
Interprétation : 
Le but de la règle du demi-cercle de non-charge est de ne pas récompenser un joueur 
défenseur qui a pris une position sous son propre panier dans le but d'obtenir une faute 
offensive d'un joueur attaquant qui est en contrôle du ballon et pénètre vers le panier. 
Pour appliquer la règle du demi-cercle de non-charge : 

(a) le joueur défenseur doit avoir les deux pieds à l'intérieur de la zone du demi-
cercle de non-charge. (voir figure 1). La ligne du demi-cercle de non-charge ne 
fait pas partie de la zone du demi-cercle de non-charge. 

(b) le joueur attaquant doit s'engager vers le panier en traversant la ligne du demi-
cercle de non-charge et tirer ou passer tout en étant en l'air. 
 

La règle du demi-cercle de non-charge ne doit pas être appliquée et tout contact doit être 
jugé selon les règlements habituels (par ex : principe du cylindre, principe de 
charge/obstruction) : 

(a) pour toutes les situations de jeu se produisant en dehors de la zone de demi-
cercle de non-charge et également pour celles se déroulant entre la zone du demi-
cercle de non-charge et la ligne de fond. 
(b) pour toutes les situations de jeu au rebond quand, après un tir le ballon 
rebondit et qu'une situation de contact se produit, 
(c) pour tout usage illégal des mains, des bras, des jambes ou du corps que ce soit    
pour un joueur attaquant ou un joueur défenseur. 
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Exemple 1 
A4 tente un tir en suspension qui commence depuis l'extérieur de la zone du demi-cercle 
de non-charge et charge B4 qui est à l'intérieur de la zone du demi-cercle de non-charge 
Interprétation : 
Action légale d'A4 puisque la règle du demi-cercle de non-charge s'applique. 
Exemple 2 
A4 dribble le long de la ligne de fond et, après avoir atteint la zone derrière le panier 
saute en diagonale ou en arrière et charge B4 qui est en position légale de défense à 
l'intérieur de la zone de demi-cercle de non-charge. 
Interprétation : 
A4 commet une charge. La règle du demi-cercle de non-charge ne s'applique pas puisque 
A4 est entré dans la zone du demi-cercle de non-charge à partir du terrain de jeu 
directement derrière le panier et la ligne imaginaire le prolongeant (voir figure 1). 
Exemple 3 
Le tir au panier d'A4 touche l'anneau et une situation de rebond se produit. A5 saute en 
l'air, attrape le ballon et charge B4 qui est en position légale de défense à l'intérieur de la 
zone de demi-cercle de non-charge. 
Interprétation : 
A5 est commet une charge. La règle du demi-cercle de non-charge ne s'applique pas. 
Exemple 4 
A4 s'engage au panier et est en action de tir. Au lieu de terminer son tir au panier, A4 
passe le ballon à A5 qui le suit. A4 charge alors B4 qui se trouve dans la zone du demi-
cercle de non-charge. Au même moment, A5, avec le ballon en mains est en train de 
s'engager directement vers le panier pour marquer. 
Interprétation : 
A4 commet une charge. La règle du demi-cercle de non-charge ne s’applique pas car A4 
utilise illégalement son corps pour ouvrir le chemin du panier à A5. 
Exemple 5 
A4 s'engage au panier et est en action de tir. Au lieu de terminer son tir au panier, A4 
passe le ballon à A5 qui se tient dans le coin du terrain de jeu. A4 charge alors B4 qui se 
trouve dans la zone du demi-cercle de non-charge. 
Interprétation 
L’action d’A4 est légale. La règle du demi-cercle de non-charge s’applique. 
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Exemple 6 
A4 tente un tir en suspension qui commence depuis l'extérieur de la zone du demi-cercle 
de non-charge et charge B4 qui a obtenu une  position légale de défense à l'intérieur de 
la zone du demi-cercle de non-charge. Après le contact,  A4 rate son tir. 
Interprétation : 
Action légale d'A4 puisque la règle du demi-cercle de non-charge s’applique (aucune 
faute offensive appelé). Comme ca devrait s’appliquer a tout joueur défensif a n’importe 
quel endroit du terrain, aucune faute ne doit être décernée à B4 puisqu’il a établi une 
position légale de défense à l’intérieur du demi-cercle et il n’a pas fait usage illégal des 
mains, des bras, des jambes ou du corps. Le fait que B4 soit à l’intérieur ou a l’extérieur 
du demi-cercle ne change pas la validité de sa bonne position défensive. Dans cette 
situation l’officiel laisse jouer (No-Call). Un des buts de la règle du demi-cercle est 
d’éviter les fautes défensives inutiles lors de tir en suspension.   
 

Exemple 7 

A4 tente un tir en suspension qui commence depuis l’extérieur de la zone du demi-cercle 
de non-charge et charge B4 qui n’a pas réussi à obtenir une position légale de défensive 
à l’intérieur de la zone  du demi-cercle de non-charge.  Le tir de A4 est raté 

Interprétation 

Une faute d’obstruction au Défenseur  B4, la règle du demi-cercle de non-charge ne doit 
pas être appliquée et tout contact doit être jugé selon les règlements habituels. Le fait de 
n’avoir pas établi une position légal de défense a l’intérieur du demi-cercle (ou 
n’importe ou sur le terrain par le fait même) cause une faute au joueur défensif.  

 

Lien vidéo en Anglais expliquant la règle : 

http://www.youtube.com/watch?v=EuCYm7xO7Ng	  

	  


